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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 15 septembre 2022

(Convocation du 07 septembre 2022)

Aujourd’hui, le 15 septembre 2022 à 10h30, le comité syndical dûment convoqué s’est réuni sous la 
forme de visioconférence, sous la présidence de M. Paul Carrère, Président

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

52
321

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

26
132

Pour
• Nombre 
• Voix

41
266

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

15
134

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 11.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

• Pour les Départements membres : Mme Dominique Degos, Mme Céline Salles, Mme Véronique
Thirault, M. Pierre Brau-Nogué, M. Paul Carrère, M. Damien Delavoie, M. Frédéric Ré, M. Bernard
Verdier

• Pour les communautés d'agglomérations membres : M. Bernard Kruzynski

• Pour les communautés de communes membres : Mme Isabelle Nogaro, M. Jean-Yves Arrestat, M.
Philippe Brethes, M. Philippe Castets, M. Pierre Cazères, M. Jean-Emmanuel Dargelos, M. Didier
Gaugeacq, M. Pierre Lajus, M. Philippe Latry, M. Jean-Pierre Rémy

• Pour les syndicats mixtes membres : M. Daniel Arribère, M. Michel Chanut, M. Jean-Jacques
Dané, M. Christian Ducos, M. Bernard Labadie, M. Antoine Lequertier, M. Didier Sakellarides

Étaient excusés et avaient donné procuration :

• Pour les Départements membres : Mme Isabelle Antier, Mme Nathalie Barrouillet, Mme Agathe
Bourretère, M. Jean Arriubergé, M. Thierry Carrère, M. Gérard Castet, M. René Castets, M.
Charles Pelanne, M. Bernard Poublan

• Pour les communautés d'agglomérations membres : M. Philippe Castel

• Pour les communautés de communes membres : Mme Christine Fournadet, Mme Pascale
Réquenna, M. Jean-Marc Lescoute, M. Patrick Maunas

• Pour les syndicats mixtes membres : M. Bernard Lougarot

Étaient excusés :

• Pour les Départements membres : M. Julien Dubois, M. Francis Dupouey, M. Marc Saint-Esteven, 

• Pour les Régions membres : M. Eric Sargiacomo, 

• Pour les communautés de communes membres : M. Philippe Baron, M. Francis Betbeder, M.
Michel Cuyaubé, M. Denis Lanusse, M. Jean-Michel Le Bihan, M. Laurent Nolibois, M. Christophe
Pugnetti

Secrétaire de séance : Mme Dominique Degos, Délégué
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OBJET : Affaires budgétaires - Sortie d'actif

Exposé des motifs :

Dans le cadre du suivi patrimonial des immobilisations, et conformément à l’instruction budgétaire 
et comptable M57, il convient de sortir de l’actif les biens réformés.
L’information patrimoniale relative à la mise en œuvre de la procédure de réforme des 
immobilisations doit s’accompagner de l’indication au comptable public du ou des numéros
d’inventaire concernés par cette procédure.

Considérant l’instruction budgétaire et comptable M57,
Considérant que ces biens sont amortis,

LE COMITE SYNDICAL

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE

Article 1

- de sortir de l’actif les biens décrits dans l’annexe ci-jointe pour un montant de 9 082,93 €,
ces biens étant amortis,

- d’autoriser le président, ou son représentant, à prendre tout acte nécessaire à la mise en 
œuvre de cette décision.

Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération

Fait et délibéré le 15 septembre 2022 à Mont-de-Marsan,

Le Président,

Paul CARRÈRE



N° 

d'invent

aire

Désigantion des articles Nombre
Date de 

l'entrée

Valeur d'achat 

TTC
imputation

Valeur restant à 

amortir au 

15/09/2022

212 Lot logiciels 1 20/05/2008 1 238,49 2051 à sortir de l'actif réforme 0,00

229 Logiciels office small business 07 3 12/03/2009 631,5 2051 à sortir de l'actif réforme 0,00

274 Logiciel Microsoft 2010 Office Pro 2 13/12/2011 779,80 2051 à sortir de l'actif réforme 0,00

298 Packs office home&business 2013 2 14/02/2014 450,11 2051 à sortir de l'actif réforme 0,00

304 Office home business 1 15/06/2014 225,06 2051 à sortir de l'actif réforme 0,00

309 Office home and business 2013 1 15/06/2014 230,09 2051 à sortir de l'actif réforme 0,00

324 Office home and business 2013 1 03/06/2015 226,54 2051 à sortir de l'actif réforme 0,00

3 781,59

270 Portable HP Pro Book 1 13/12/2011 831,22 21838 à sortir de l'actif réforme 0,00

271 Unité centrale Intel core i 7 1 13/12/2011 1 004,64 21838 à sortir de l'actif réforme 0,00

272 Ecran plat 19' 1 13/12/2011 76,54 21838 à sortir de l'actif réforme 0,00

290 Ordinateur Probook 1 13/02/2013 594,95 21838 à sortir de l'actif réforme 0,00

302 ordinateur THINKPAD 1 25/06/2014 791,53 21838 à sortir de l'actif réforme 0,00

308 Ordinateur portable E540 Thninkpad 1 15/06/2014 800,13 21838 à sortir de l'actif réforme 0,00

323 ordinateur portable asus 1 06/05/2015 1 202,33 21838 à sortir de l'actif réforme 0,00

5 301,34

9 082,93

Certifié exact le 15/09/2022

Le Président,

Sous total compte 21838

LISTE DES BIENS A SORTIR DE L'ACTIF

Observation

Sous total compte 205

TOTAL 
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